
 

 

Lors de la transformation du bâtiment communal, la salle du rez-de-chaussée 

(petite salle) a été rendue accessible de plein pied par la façade Nord, qui sert 

d’ailleurs d’entrée principale pour cette salle.  

 

Les utilisateurs parviennent à 

l’entrée latérale, par une pente de 

moins de 6%, le long de l’escalier 

extérieur. L’accès à la grande salle 

du 1er étage, se fait, pour les 

personnes à mobilité réduite, par 

un ascenseur. 

 

La transformation de la salle 

communale à également permis 

l’installation d’une boucle magnétique dans la salle du 1er étage, qui a été 

testée par forom écoute. 

 

 

 

*Informations sur les boucles magnétiques sous : www.ecoute.ch 
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